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« Quelle sont ou à été les directives suite a l'obtention d'une 
exemption médicale pour le port du masque, pour la vaccination, 
pour les examen de d-dimères depuis le début de la pandémie? » 

 

Concernant les directives pour l’obtention d’une exemption médicale pour : 

- Le port du masque : Voici une directive envoyée aux directeurs de santé 
publique en juillet 2020 msss-position-dnsp-port-couvre-visage-def.pdf (cmq.org) 
 
Vous pouvez également consulter le site sur la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse pour des informations supplémentaires sur 
l’obligation du port du masque : https://www.cdpdj.qc.ca/fr/nos-services/outils-
en-ligne/faq-covid-19-droits-de-la-personne.  
 

- La vaccination : voir les documents en p.j. 
 

- Les examens d-dimères : nous n’avons rien à ce sujet. 
 

 

« Le site refus.dossierdesante.gouv.qc.ca indique que les québécois 
peuvent interdire le partage de leur dossier mais nous aimerions plus 
de détails a ce sujet sur ce qu'engendre le refus par ce site. » 

 

Droit de refus concernant le Dossier Santé Québec (DSQ) 

Lorsque vous exercez votre droit de refus, vous pouvez : 

• refuser que tous les renseignements de santé vous concernant, contenus 
dans les banques de renseignements du DSQ, soient communiqués au 
moyen du DSQ; 

• refuser que tous les renseignements de santé vous concernant, collectés 
avant une date que vous déterminez, soient communiqués au moyen du 
DSQ; 

• modifier votre refus; 
• annuler votre refus. 

http://www.cmq.org/pdf/coronavirus/msss-position-dnsp-port-couvre-visage-def.pdf?msclkid=76f638b9cf9c11ec9c05c7cfadd718cc
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.cdpdj.qc.ca%2Ffr%2Fnos-services%2Foutils-en-ligne%2Ffaq-covid-19-droits-de-la-personne&data=04%7C01%7Cresponsable.acces%40msss.gouv.qc.ca%7C086ac537463b4b65669a08d9fd3431e8%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637819223165547847%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=4J2O5kaBhftqxpk%2B%2Bl6zn3jZZv%2FZ4ac98HkbtmgJ7Zo%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.cdpdj.qc.ca%2Ffr%2Fnos-services%2Foutils-en-ligne%2Ffaq-covid-19-droits-de-la-personne&data=04%7C01%7Cresponsable.acces%40msss.gouv.qc.ca%7C086ac537463b4b65669a08d9fd3431e8%7C06e1fe285f8b4075bf6cae24be1a7992%7C0%7C0%7C637819223165547847%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=4J2O5kaBhftqxpk%2B%2Bl6zn3jZZv%2FZ4ac98HkbtmgJ7Zo%3D&reserved=0


La seule manière de communiquer votre volonté que vos renseignements de 
santé ne soient communiqués au moyen du DSQ est de déposer une demande 
officielle d’exercer votre droit de refus. 

Vous pouvez, en tout temps, refuser que les renseignements de santé vous 
concernant contenus dans les banques de renseignements du DSQ 
soient communiqués aux intervenants ou aux organismes autorisés. 
Cependant, vos renseignements de santé continueront d’être collectés dans 
les banques de renseignements du DSQ. Cette collecte permettra entre autres 
que vos renseignements de santé soient complets si vos décidez d’annuler votre 
refus. 

Même si avez exercé votre droit de refus, les renseignements de santé du 
domaine imagerie (radiographie, échographie, IRM, etc.) pertinents pourront être 
communiqués aux médecins spécialistes lors de l’interprétation d’un nouvel 
examen. 

En aucun cas, la manifestation de votre refus ne mettra en cause votre droit de 
recevoir les soins et les services requis par votre état de santé. 

La seule manière de communiquer votre volonté que vos renseignements de 
santé ne soient communiqués au moyen du DSQ est de déposer une demande 
officielle d’exercer votre droit de refus. 

Le droit de refus des mineurs et des majeurs inaptes 

Le refus d’un enfant de moins de 14 ans ou d’une personne inapte doit être 
exprimé par le titulaire de l’autorité parentale, tuteur, curateur ou mandataire de 
cette personne. 

Exercer votre droit de refus 

Vous pouvez exercer votre droit de refus en utilisant l’une des méthodes 
suivantes : 

• Par Internet, en remplissant le formulaire de refus sécurisé  
• Par la poste, en remplissant le formulaire de refus ou de modification du 

refus  et en le retournant à l’adresse indiquée sur le formulaire. 
• Par téléphone : 
• Région de Montréal : 514 864-3411 
• Région de Québec : 418 646-4636 
• Pour les autres régions (sans frais) : 1 800 561-9749 
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Si vous exprimez votre refus par Internet, un numéro de confirmation vous 
sera aussitôt communiqué. 

Dans le cas d’un refus transmis par la poste ou par téléphone, une 
confirmation écrite sera expédiée à votre dernière adresse connue à la Régie 
d’assurance maladie du Québec. 
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